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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 2 qui prévoit d’imposer une austérité sans précédent.

Le gouvernement prévoit de contenir la croissance des dépenses publiques à 0,6% en volume 
jusqu’en 2027. Soit moins de la moitié de son niveau (1,3 %) durant la décennie précédant la crise 
(entre 2009 et 2019). Pour apprécier l'étendue de l'austérité qui s'annonce, il faut comparer 
l'évolution des dépenses à celle des besoins. Par exemple De 2013 à 2019, le nombre de lits en 
réanimation n'a progressé que de 0,17 % par an soit dix fois moins que les effectifs de personnes 
âgées qui représentent deux tiers des malades en réanimation. Les dépenses sur ce poste ont donc 
augmenté légèrement augmenté, mais se sont effondrés par rapport aux besoins. La même logique 
peut s’appliquer pour l’ensemble des dépenses.

L’Institut Montaigne, évalue la croissance tendancielle des dépenses (ce qu’elle devrait être pour 
maintenir une politique constante) à 1,7% sur la période 2023-2027. Si le gouvernement maintient 
la croissance effective des dépenses publiques à 0,6% comme il le prévoit, cela représentera 70 
milliards "d'économies" ! La réalité sera sans doute pire, puisque ces projections s’appuient sur des 
hypothèses de croissance très optimistes, pour ne pas dire mensongères. Le gouvernement fait le 
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choix d'une casse sociale sans précédent, alors que nos concitoyens sont de plus en plus nombreux à 
se priver de tout ce qui permet d’accéder à une vie digne.

Nous demandons donc la suppression de cet article qui enterre tout espoir de croissance et de 
mieux-vivre en France.


